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ENS Marais et Bois Humides de la Vallée du Sausseron - page 1 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Enjeux et principes de gestion et de valorisation     
 

 
 

      

 
          

 DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT, DU DEVELOPPEMENT DURABLE  

ET DE L’AGRICULTURE - Service Espaces Naturels 
 
 
 

 

 Marais et Bois Humides de la 
Vallée du Sausseron 

 

Commune de Vallangoujard 
 

Zone de préemption Espace Naturel Sensible (ENS) 
validée le 26/11/2010  
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1 – Intérêts des Marais et Bois Humides de la Vallée du Sausseron 
 
Le site des Marais et Bois Humides de la Vallée du Sausseron est situé sur les communes 
d’Epiais-Rhus et Vallangoujard. 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.), 
l'Assemblée départementale a créé une zone de préemption sur ce périmètre constitué de 
marais boisés et zones humides, recensés comme Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1, en tant que sites à forte valeur écologique, 
notamment pour la présence de milieux patrimoniaux tels que les aulnaies frênaies, aulnaies 
saulaies, prairies méso hygrophiles, roselières et mégaphorbiaies, ainsi que la présence 
d'espèces végétales rares ou protégées comme la Fougère des marais, la Cardamine amère 
et la Grande prêle. 
 
Ce secteur présente divers intérêts qui justifient une intervention de notre collectivité pour 
valoriser ainsi cet Espace Naturel Sensible : 
 

 protéger et restaurer le patrimoine écologique de ces marais boisés et humides par 
la reconversion des peupleraies en zone ouverte et par la lutte contre les espèces 
invasives ; 

 

  organiser et canaliser la fréquentation du public sur les marais boisés et zones 
humides, notamment à partir du réseau de chemins ruraux (ancienne voie de chemin 
de fer et les berges du ru de Theuville) ; 
 

 valoriser le site, au niveau pédagogique et touristique, par l’organisation d’animations 
grand public et scolaires, et par la création de chemins de découverte. 

 
2- La zone de préemption E.N.S. 
 
Par délibération n°4-08 du 30 mars 2018, l'Assemblée départementale a créé une zone de 
préemption d'intérêt départemental sur l'Espace Naturel Sensible des "Marais et Bois 
Humides de la Vallée du Sausseron" sur les communes d’Epiais-Rhus et de Vallangoujard.  
 
3- Objectifs à long terme pour ce site 

 
Les principaux objectifs pour le Conseil départemental sur ce site sont de mettre en place 
des actions de préservation et restauration des milieux, une gestion favorisant la protection 
des habitats naturels, le maintien et l’amélioration de la flore et de la faune en 
accompagnement d’une valorisation pédagogique légère, à partir des chemins existants en 
majorité. 
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4- Carte de situation  
 

 
 
 
 
5-  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Analyse de la parcelle soumise à DIA 
 

 Eléments administratifs : 
 

 
Date de réception de la DIA :  03/02/2025  
 
Date limite de réponse au notaire : 03/04/2025 
 
Zone de préemption concernée (date délibération CD) : 30 mars 2018  
 
Numéro DIA au registre : D21-04 
 
Lieu : Vallangoujard 
Référence(s) cadastrale(s) de(s) la parcelle(s) : AB 216, AB 224  
Surface totale : 1 595 m² 
 
Prix de vente : MILLE CENT EUROS (1 100 €), hors frais de notaire 
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 Eléments techniques de visite : 
 

 
Date de visite de(s) la parcelle(s) : 07/02/2025 
 

 
 
 
1. Localisation et contexte des parcelles concernées par la prospection 

Les parcelles AB216 et AB224 sont situées sur la commune de Vallangoujard et situées dans 

la zone de préemption de « l’ENS des marais boisés et zones humides de la vallée du 

Sausseron ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contexte des parcelles AB216 et AB224 

> Au Nord : 

- Parcelle AB216 : La parcelle est en contact avec une autre parcelle privée dont la nature 

semble similaire. 

- Parcelle AB224 : La parcelle AB224 est en délimitée au nord par un drain probablement 

aménagé pour évacuer l’eau des parcelles attenantes. La parcelle est également bordée par 

un cheminement créé pour circuler entre les parcelles. 

> Au Sud : 

-  Parcelle AB216 : La parcelle est délimitée par le drain, le cheminement et également par 

une partie de la parcelle AB215, appartenant à la commune et faisant partie de l’ENS. 

- Parcelle AB224 : La parcelle est en contact direct avec la rue Saint-Jean par le biais du 

cheminement qui traverse la zone. 
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> A l’Ouest : 

- Parcelle AB216 : La parcelle est bordée par le drain et également par des piquets installés 

pour figurer les limites cadastrales. 

- Parcelle AB224 : La parcelle est bordée par un cheminement créé par un apport de 

matériaux extérieurs constituant de fait un remblai en milieu naturel. Ce chemin est à cheval 

entre cette parcelle et la parcelle AB215 appartenant à la commune de Vallangoujard. 

> A l’Est : 

- Parcelle AB216 : La parcelle est en contact avec une autre parcelle privée dont la nature 

semble similaire. 

- Parcelle AB224 : La parcelle est bordée par le drain qui court entre les différentes parcelles 

citées dans ce document. 

2. Description du milieu naturel et analyse des enjeux en présence 

L’observation de photos aériennes est un indice précieux et permet de certifier la présence 

de paysages humides ouverts au milieu du 20ème siècle. La dynamique de colonisation de 

ces milieux sans entretien (notamment par pâturage) tend vers une fermeture avec le 

développement d’un couvert arboré. Cette colonisation par les ligneux est également 

renforcée par la plantation de peupliers dans le bas-marais. 

Les premières photographies aériennes disponibles (1933) montrent ainsi jeune boisement 

nouvellement planté, probablement constitué de peupliers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie aérienne des parcelles AB216 et AB224 en 1933 
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Les photographies aériennes d’autres époques montrent que ce boisement n’a pas évolué 

et n’a pas subi de coupe rase d’entretien. Cela semble cohérent avec l’état sanitaire actuel 

de certains arbres, de grande hauteur et dépérissants.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

 

Photographie aérienne actuelle des parcelles AB216 et AB224 

2.1 – Analyse de la parcelle AB216 

Un fossé, aménagé lors de la plantation des peupliers pour évacuer une partie de l’eau du 

site, continue de s’écouler en direction du ru de Theuville (vers le nord). Ce drain est de faible 

profondeur. 

Quelques arbres sont encore présents sur cette parcelle, essentiellement du peuplier et du 

frêne. Ces arbres sont pour la grande majorité en mauvais état sanitaire (colonisation par le 

lierre et le gui, dépérissement…).  

Photographie aérienne des parcelles AB216 et AB224 en 1989 
Photographie aérienne des parcelles AB216 et AB224 en 1955 
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Les arbres présents dans le cœur de la parcelle sont essentiellement des noisetiers, dont les 

sujets sont adultes et de petit diamètre. La circonférence de ces arbres peut s’expliquer par 

la présence pendant plusieurs décennies de peupliers, en concurrence avec ces arbres pour 

la ressource en eau et la lumière.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il n’y a pas de strate arbustive. 

Il y a peu de végétation herbacée mais cette donnée doit être vérifiée sur d’autres saisons. 

Quelques patchs de végétation hygrophile (genre Juncus) sont observables le long du drain, 

témoins d’une certaine humidité du sol. 

Quelques souches ont été laissées sur place lors de l’exploitation de certains peupliers et 

peuvent représenter un intérêt pour la faune xylophage. 

Des planches ont été aménagées le long de la parcelle afin de prolonger le cheminement 

créé sur la parcelle AB224. Des piquets délimitent cette parcelle et les parcelles alentour. 

Des cartouches de chasse ont été retrouvées sur site, ce qui coïncide avec la présence de 

plusieurs panneaux indiquant la chasse sur ces parcelles. 

Du bois coupé récemment, en quantité importante, a été laissé sur place après exploitation 

des sujets de haute taille sur cette parcelle. Le couvert forestier est ainsi moins important 

que celui montré sur la photographie aérienne la plus récente. 

 

 

 

Arbres présents sur la parcelle AB216 
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2.2 – Analyse de la parcelle AB224 

La parcelle AB224 présente des caractéristiques semblables à celles de la parcelle AB216 

en ce qui concerne la nature de sa flore. Plusieurs sujets de peupliers, en très mauvais état 

sanitaire (et très dangereux) sont présents sur la parcelle, accompagnés de frênes et de 

noisetiers en quantité plus restreinte. Cette parcelle est davantage ouverte, ce qui s’explique 

par des coupes récentes (dépôt de bois coupé en très grande quantité). A l’image de la 

parcelle AB216, la parcelle AB224 ne présente pas ou peu de végétation herbacée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Résidus de coupe présents sur la parcelle AB224 

Remblai permettant la création du cheminement sur la parcelle AB216 
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Comme indiqué précédemment, la parcelle est bordée sur sa partie sud par la rue Saint-

Jean. La présence d’arbres dangereux induit une opération de sécurisation immédiatement 

après acquisition pour les sujets en bordure de route. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle possède un accès à la route à la suite de la création d’un cheminement 

anthropique par remblais. Ce cheminement et sa composition (tuiles, béton, déchets 

plastiques) induisent une forte pollution du site, ainsi qu’une modification de la nature du sol 

et de son fonctionnement. L’acquisition de la parcelle impliquera également un important 

travail de retrait de ces déchets. 

Arbres dangereux présents sur la parcelle AB224 
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De nombreux autres déchets d’origine anthropique (pneus, brouette, tôle, plastiques, 

bouteilles en verre) sont aussi présents sur cette parcelle et participent à la dégradation du 

site. L’accès à la Rue Saint-Jean peut également conduire au dépôt de déchets par des 

automobilistes et doit être pris en compte dans la gestion de la parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet accès à la rue Saint-Jean représente néanmoins un avantage pour une éventuelle 

valorisation des parcelles AB216, AB224 et AB215 (déjà acquise) auprès du grand public. 

La parcelle AB224 est concernée sur sa partie nord par le passage du drain. Des 

résurgences de plantes hygrophiles sont observables à proximité de ce drain, ce qui 

démontre un probable caractère humide de la parcelle si l’eau peut y être stockée. 

Déchets diffus présents sur la parcelle AB224 

Remblai utilisé pour la création du cheminement 
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Pour la parcelle AB224, comme pour la parcelle AB216, aucune espèce exotique 

envahissante (EEE) n’a été observée. Cependant, la période de visite ne correspond pas à 

la période de développement des principales EEE (Renouée du Japon, Solidages du 

Canada, Asters américains). De plus, l’apport de remblais peut conduire à l’apport de terre 

contaminée par des EEE. Une grande vigilance doit être apportée en cas d’acquisition des 

parcelles sur ce sujet, surtout à proximité de cours d’eau tel que le Ru de Theuville. 

Comme évoqué précédemment, les deux parcelles concernées par la DIA semblent être 

chassées. L’achat éventuel de ces parcelles nécessite de vérifier auprès du propriétaire 

actuel le détenteur du bail, pour plusieurs raisons : 

- Le site est actuellement très mal entretenu et l’action de chasse ne doit pas conduire 

à la dégradation du milieu, notamment par sa pollution ; 

- Un panneau de chasse et un agrainoir ont également été installés sur la parcelle 

AB215, propriété de la commune de Vallangoujard et en gestion départementale. 

Aucune action de chasse n’ayant été déclarée sur cette parcelle, cela représente un 

risque réel pour la sécurité des usagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

En résumé : 

Les parcelles AB216 et AB224, intégrées au périmètre ENS, sont actuellement dans un état 

dégradé du fait de leur mauvaise exploitation. La gestion du patrimoine arboré de ces 

parcelles montre un objectif économique, sans prise en compte des enjeux de sécurisation 

et de préservation écologique.  

L’exploitation de ces parcelles pour la chasse et les coupes forestières a également conduit 

à une pollution importante du milieu par apport de matériaux extérieurs. 

Ces problématiques nécessitent une intervention rapide du propriétaire actuel ou futur, 

induisant de fait des coûts importants. 

Panneau montrant l'usage du site pour la chasse 
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La proximité de ces parcelles avec la parcelle AB215, appartenant à la commune, permet 

d’envisager une gestion globale et une éventuelle valorisation par leur proximité directe avec 

la rue Saint-Jean. Cet accès direct à la rue Saint-Jean représente néanmoins un risque de 

dépôts sauvages. 

L’absence d’espèces exotiques envahissantes appelle à la vigilance des futurs 

gestionnaires, qui devront veiller à l’introduction de cette menace. 

 

Intérêt foncier : Les biens sont situés dans une zone d’intervention prioritaire ciblée par le 
Département au titre de la politique ENS 
 
 
Intérêt écologique : La future gestion par le Département assurera une préservation 
écologique, la sécurisation de la Rue Saint et une dépollution du site.  
 
 
Décision proposée : Préemption du bien au prix de MILLE CENT EUROS (1 100 €), hors 
frais de notaire. 
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département. 

L'intégralité des délibérations du Conseil départemental et  

de la Commission Permanente  

peut être consultée  

à l'Accueil principal du Conseil départemental  

Bâtiment A 

2 AVENUE DU Parc 

CS 20201 

95032 CERGY PONTOISE CEDEX 

 

 

 

 

POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX DEPOSES 

AU BUREAU DU COURRIER DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

 

 

Pour la Présidente et par délégation, 

Le Directeur Général des Services  

 

        Patrick BOUCHARDON 

 

 

 

 

 

 

IMPRIMERIE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D'OISE 




	Enjeux et principes de gestion et de valorisation
	DIRECTION DE L’ENVIRONNEMENT, DU DEVELOPPEMENT DURABLE
	ET DE L’AGRICULTURE - Service Espaces Naturels
	Page vierge
	Page vierge

